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Com., 2 nov. 2016, n° 14-25410

Pourvoi n° 14-25410

Motifs : "Vu l'article 6, point 1, du règlement (CE) n° 44/ 2001 du Conseil du 22 décembre
2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en
matière civile et commerciale ;

Attendu qu'il résulte de l'arrêt du 1er décembre 2011 (Painer, C-145/ 10, points 83 et 84) de la
Cour de justice de l'Union européenne que l'article 6, point 1, du règlement n° 44/ 2001 doit
être interprété en ce sens qu'il incombe à la juridiction nationale d'apprécier l'existence du lien
de connexité entre les différentes demandes portées devant elle, en fonction exclusivement du
risque que soient rendues des décisions inconciliables si ces demandes étaient jugées
séparément ;

[...] Attendu que, pour dire le tribunal de commerce de Paris compétent pour connaître du litige
relatif à la résolution de la vente en application de l'article 6, point 1, du règlement (CE) n° 44/
2001 du Conseil du 22 décembre 2000, l'arrêt, après avoir relevé que le siège de la banque
HSBC [auprès de laquelle avait été souscrit le crédit documentaire] était situé à Paris et que
les sociétés Axiome et Nowell avaient fait du paiement de la vente au moyen du crédit
documentaire irrévocable une condition expresse de celle-ci, en déduit que ce crédit
complexe, qui reposait sur des documents dont il n'était pas soutenu qu'ils étaient irréguliers,
était susceptible d'être privé de cause si le contrat de vente était lui-même anéanti ;

Qu'en se déterminant par ces motifs, impropres à caractériser, entre la demande de résolution
formée contre la société Nowel, établie en Roumanie, et celle en remboursement du montant
du crédit dirigée contre la banque HSBC, domiciliée en France, l'existence d'un lien de
connexité fondé sur le risque que, si ces demandes étaient jugées séparément, des solutions
inconciliables pourraient être rendues, dès lors que l'exécution d'un crédit documentaire
irrévocable est indépendante de celle du contrat de base, la cour d'appel n'a pas donné de
base légale à sa décision".
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